
Jeanne 



Mariage de Jeanne le 17 Septembre 1921 à Chalo St Mars 

Mairie de Chalo St Mars 





Contrat de  
mariage perdu 



Naissance de Jeanne nommée Eugénie Jeanne le 27 Juin 1898  
à Paris de « parents non dénommés »  

Archives numérisées de Paris 





Archives en ligne , Etat civil, tables décennales 1893-1902 

2 types de reports 



Archives AP en ligne: Enfants Assistés 



Archives des Enfants Assistés, Bd Serrurier, Paris: 
 

Dossier de Jeanne  







 



 



 



 

Compte de tutelle rendu le 8/7/1920 (22 ans) 



Les années de nourrice (de la naissance à 13 ans) 
 
 
 
 
  Archives Départementales de la Nièvre et Recensement Nièvre 



Arrive à l’agence de Nevers/la Charité à 5jours 



Du 24/06/1911 (13 ans) au 
24/06/1918 (20 ans): 
Placement en tant que  
domestique de ferme  

1/07/1898 (5 j) au  
24/06/1911(13 ans): en nourrice 



Recensement 1901, Chaulgnes, Nièvre 

EUGENIE Jeanne, 2 ans 



Recensement 1906, Chaulgnes, Nièvre 

EUGENIE Jeanne, 8 ans 



Jeanne Ducellier et Rose Ducellier: une seule et même personne?? 
 
 
Sur tables décennales 1901 et 1906: 
Jeanne Ducellier a 52 ans en 1901 (née en 1849?) 
Rose Ducellier née en 1850 
 
 
Pas trouvé d’acte de décès de Jeanne Ducellier entre 1901 et 1906 
Sur registre naissances état civil: 
Ducellier Jeanne Rosalie née en 17 Avril 1848 (2 ans de différence 
avec Rose) 



Recensement 1911, Chaulgnes, Nièvre 

JEANNE Eugénie, 13 ans 



Archives départementales de la Nièvre 
Créteil 

Les années de placement en tant que domestique de ferme 



Nom des nourriciers  
ou patrons 

Communes Hameaux 

Gages 

Fixés Réservés Reçus et versés  
à la caisse  
d’épargne 

1 franc 1912= 3,17 euros 2016       145fr= 460 €      405 fr= 1280 € 







Décembre 1917:tuberculose  
(19,5 ans) 



12 Janvier 1918:  
décision de renvoyer  
Jeanne  à l’hospice 



12 Janvier 1918: Renvoi à l’AP Paris 



8 Février 1918: Retour à la  
Charité/Loire 



Aucune trace jusqu’à l’acte de mariage: 17 Septembre 1921 
Jeanne a 23 ans, est vendeuse, domiciliée  à Bezons (Seine et Oise) 



1er enfant: Jean (1922) 
 
2eme enfant: Albertine (1923) 
 
3eme enfant: Maurice (1924) 
 
4eme enfant: Lucien (1926) 
 
5eme enfant: Fernand: (1927) 
 
 
 
 
 

Jeanne se marie le 17 Septembre 1921 



Acte de décès de Jeanne 1929 (31 ans) 

Mairie de Chalo St Mars 



Enfants assistés 

Enfants trouvés, enfants abandonnés, enfants de l’Assistance 



Dés le 4eme siècle: Exposition des enfants aux portes des églises.  
 
Le premier asile pour enfants est fondé par l’évêque d’Angers au VIIe siècle 
 
Au XIIe , Guy de Montpellier créé un hôpital qui dispensait des soins gratuits et qui 
recueillait les enfants abandonnés jusqu’à leur adolescence.  
 
Certaines communautés religieuses s’illustrent dans l'assistance aux enfants abandonnés 
comme Marseille. 
 
L’accueil se fait principalement dans les Hôpitaux, propriété de l’Eglise. 
  
 
 

Pendant longtemps, abandonner son enfant a signifié le laisser sur le 
perron d’une église la nuit 



 
La situation des enfants abandonnés est dramatique 
 
 
 
L'assistance aux enfants abandonnés est en  
principe une obligation seigneuriale découlant  
du droit d’épave (Par le droit d'épave le seigneur 
 haut-justicier s'approprie toutes les choses  
trouvées dont le propriétaire est inconnu).  
Mais beaucoup de seigneurs s'en déchargent  
auprès des religieuses et prêtres.  
 
 
 
-   On se débarrasse des bébés dans les paroisses limitrophes, et on fait des     
 recherches de paternité souvent par dénonciation.  
-« L’exposition » (abandon sur le parvis des églises) étant interdite, des crieurs 
publics annoncent la découverte de tout enfant abandonné avec  promesse de 
récompenses aux délateurs.  
-Certains sont vendus « On les vendait huit sol pièce à des gueux, qui leur 
rompaient bras et jambes pour exciter le monde et leur donner l'aumône, et les 
laissaient mourir de faim ».  
  



Les premières institutions: 
 
   - l’Hôpital des Enfants Rouges (Fondation créée dans le quartier du Marais en 1534 sous 
 le patronage de François 1er et sa sœur, reine de Navarre):  lieu d’accueil pour les « orphelins  
de père et de mère trouvés à l’Hôtel Dieu » (hôpital d’enfermement des pauvres ),  sont  
reconnaissables à leur tenue rouge 
 
   -  L’Hôpital des Enfants Bleus, (initialement Hôpital La Trinité dans 2éme qui devient une  
Maison d’orphelins en 1545): lieu d’accueil pour «les enfants des pauvres invalides, internés ou  
Emprisonnés .Agés pour le moins de six ans, ils seroient charitablement reçus dans cet hôpital,  
nourris et instruits dans la religion et dans les arts et métiers».  
 
Cet Hôpital devint une sorte d'école des arts et métiers. Il fut décidé que,  « à l'égard  
des compagnons qui auraient montré pendant six ans leurs métiers aux enfants-bleus, ou bien  
à l'égard des enfants qui, après leur apprentissage, auraient consacré six années à l'instruction  
des autres apprentis, que, tous les ans, il serait reçu un compagnon et un enfant maîtres-jurés  
en franchise et sans frais. »   
Cette école pratique produisit une foule d'artisans et de nombreux maîtres comme le tapissier 
Dubourg, qui, en 1594, fit les tapisseries de Saint Merri , et que Henri IV mit à la tête de la  
manufacture royale des tapis de la Savonnerie.  
 
   - Le St Esprit: l’Ordre des Hospitaliers du St Esprit est fondé au XIIe s par Guy de  
Montpellier pour aider « tous les déshérités de la vie: les pauvres infirmes, les pèlerins et les  
enfants abandonnés ».  
À la fin du XIVe siècle, l’Ordre  possédait près de 100 maisons en France. 
 
  



 
 
La plupart des enfants recueillis par les « hôpitaux » n'atteint pas l'âge de 6 mois. 
 

 



En 1638, ST Vincent de Paul (1581-1660) avec Louise de 
Marillac et ses sœurs de la Charité  fondent « l’Œuvre 
des Enfants trouvés de Paris » , qui va devenir la Maison 
de la Couche 
 
Elle s'installe tout d'abord près de la porte St Victor. 
Elle est ensuite fixée rue du Fg St Antoine 
 
À 12 ans, les garçons sont placés comme apprentis chez 
des artisans, les filles comme domestiques, à moins 
qu'elles ne deviennent à leur tour Filles de la Charité. En 
1643, il ressort qu'en 5 ans l'oeuvre des Enfants trouvés 
a sauvé 1200 nouveaux-nés,  
 



St Vincent de Paul fait aménager le 1er tour d’abandon (boite à bébé) 
en 1638 à Paris pour éviter les infanticides et l’exposition des enfants:   
lit dans un pan de mur extérieur où l’on peut déposer l’enfant anonymement  
(droit à l’abandon…) et sonner une cloche pour qu’il soit récupéré à l’intérieur de  
l’établissement 



En 1670, (10 ans après la mort de Saint Vincent de Paul), l’Oeuvre des Enfants 
Trouvés est officialisée par un Édit royal (Louis XIV) qui « unit » l’Hôpital des 
Enfants trouvés à l’Hôpital général (où les enfants grandissent avec vieillards, 
malades  et indigents).   



La révolution est une étape importante: 1ere législation 
pour la protection de l’enfance 

La loi du 28 Juin 1793 fait obligation à la Nation de se charger des enfants  
Abandonnés  
Elle officialise 3 éléments fondamentaux 
 
-   légalisation de l’anonymat (qui date du 16e) 
 
- obligation de créer des maisons maternelles pour accueillir les filles enceintes 

 
-  prise en charge des frais d’entretien de l’enfant par l’état 

 
En 1796, légalisation du statut de nourrice 
 
 
Les enfants sont confiés à des nourrices de  
campagne, convoyés par des « meneurs ».  
La surveillance des nourrices et meneurs est 
quasi inexistante et la mortalité des  
enfants reste très élevée (93% en 1801,  
78% en 1807!) 

 
 

 Allégorie en l’honneur du rôle de l’Etat en faveur des orphelins  

 
 

 



 En 1811, le rétablissement des tours d’abandon au mur des hospices devient officiel 
     (130 000 enfants abandonnés en 1833) 
 Les budgets de protection de l’enfance sont départementalisés,  
 Création de commissions hospitalières (futures D.D.A.S.S) 
 
  
 



Le décret de 1811 fixe les catégories d’enfants à accueillir  

- Les enfants trouvés: « ceux qui, nés de père et mère inconnus, ont été trouvés  
ou portés dans les hospices destinés à les recevoir » 
 
- Les enfants abandonnés: « ceux qui, nés de père et mère connus et d’abord élevés 
par eux, en sont délaissés sans qu’on sache ce que les pères et mères sont 
devenus, ou sans qu’on puisse recourir eux » 
 
-  Les orphelins pauvres: « ceux qui, n’ayant ni père ni mère inconnu, n’ont aucun  
moyen d’existence » 
 
 



Vue de la crèche de l'Hospice des Enfants trouvés, vers 1840, Musée de 
l'Assistance publique - Hôpitaux de Paris, Paris 



Origine des agences  

En 1819: suppression du service des « meneurs » 
 
Création du service des « préposés à la surveillance des Enfants 
Trouvés de la Ville de Paris » qui deviendront les directeurs d’agence 



En 1670, L’Hospice des « Enfants trouvés » se trouve sur le Parvis Notre Dame  
(Maison de la Couche, Maison de la Crèche),  
Nombreux transferts, agrandissements, fusion avec autres établissements 
En 1860: il prend le nom d’Hospice des Enfants Assistés, rue d’Enfer  
En 1942, l’Hospice des Enfants Assistés prend le nom de St Vincent de Paul  
 
 

De l’enfant trouvé à l’enfant assisté  



Mise en place de l’Assistance Publique 

En 1849: tous les hôpitaux reçoivent l’appellation d’Assistance Publique 
 
L’Assistance Publique est chargée 
  - de mettre en œuvre une politique sanitaire et sociale à l’intention de  
  toute la population indigente à Paris 
  - de gérer le service des Enfants Trouvés 
  
 
En 1863: les tours sont fermés et remplacés par les « bureaux d’admission » 
 
Dans chaque département, le préfet dirige le service des Enfants Assistés:  
est responsable de la surveillance des enfants placés en nourrices par un médecin. 
Les registres de placement sont tenus par les secrétaires de mairie 
 



Loi du 27 Juin 1904 

Officialise les « bureaux d’admission » 
Le tour est supprimé et remplacé par la possibilité de remise secrète de l’enfant 
dans un « bureau ouvert » ouvert de jour et de nuit sans autre témoin que l’employé 
préposé au service des admissions. IL permet au femmes de garder l’anonymat, tout  
en lui proposant des secours et la possibilité de se rétracter 
 
Les Enfants Assistés sont déclarés « Pupilles de la Nation », l’Etat devenant père  
et mère de l’enfant 
 
  
 
 1943: le Service des Enfants Assistés devient le Service de l'Assistance à l'Enfance. 

 Création de « centres d’observation et de déconditionnement » pour les enfants de 
 plus de 12 ans jugés dangereux,  
  
1946: suppression des bagnes pour enfants et colonies agricoles 



1ere prison pour enfants: La petite Roquette en 1836 
1ere colonie pénitentiaire agricole à Mettray (près de Tours) en 1839 
Colonies correctionnelles à Villeneuve/Lot, en Algérie 
Colonies agricoles dans les Iles d’Hyères (Méditerrannée), Iles de la Réunion 



Révolte de 1934:  
Un des enfants ayant été roué de coups pour avoir mordu dans un morceau de 
fromage avant de manger sa soupe, une émeute éclate, suivie de l’évasion de 55 
pensionnaires. Une "battue" est organisée pour rattraper les fugitifs, avec prime 
de 20 francs offerte aux touristes et aux habitants de Belle-île, pour chaque 
garçon capturé 
 
Ceci va inspirer à Jacques Prévert son poème "La Chasse à l’enfant », un scénario 
de film (Prévert/Carmé): « La fleur de l’âge », un téléfilm « Les Vauriens » 

La colonie pénitentiaire maritime et agricole de Belle-Île-en-Mer 



Le séjour moyen d’un enfant à l’hospice des Enfants Assistés est de 72h,  
il reçoit un collier en os avec son matricule 
Il est envoyé très rapidement chez une nourrice qui perçoit une pension 
Beaucoup meurent, à l’hospice (maladies, manque d’hygiène), au cours du transport,  
chez la nourrice 
A 12 ans, la nourrice ne perçoit plus de pension: 6 enfants/10 restent et servent  
de main d’œuvre, les autres sont placés comme apprentis ou domestiques par  
l’administration 



Le fonctionnement 

L’enfant déposé à l’Hospice des Enfants Assistés  
-reçoit une identité: 2 prénoms dont le 1er est considéré comme le prénom et  
l’autre transmissible à ses descendants 
-est muni d’un collier avec son numéro matricule pour en empêcher le trafic 
-est confié à une nourrice chargée de l’allaiter.  
-Quand le médecin juge qu’il peut voyager, il est envoyé chez une nourrice à la  
campagne. La nourrice reçoit une rénumération 
-Après l’âge de la scolarisation obligatoire (12, 13 ans..), il est le plus souvent  
-« gagé » dans des exploitations agricoles locales jusqu’à sa majorité. S’il obtient  
le Certificat d’Etudes (primes versées à l’instituteur, la nourrice, lui-même),il peut  
continuer sa scolarité (concerne 3,5% des enfants en 1930) 

Quelques chiffres dans le canton de Lormes (Nièvre), 1192 enfants assistés en 1906: 
(695 enfants de moins de 13 ans et 497 de plus de 13 ans)  
Sur les 112 enfants de 11 à 13 ans: 20 (9 garçons, 11 filles) présentés au Certificat 
d’Etudes, 12 l’obtiennent, 2 continueront des études 
Sur les 495 enfants de plus de 13 ans: seuls 41 filles et 14 garçons travaillent dans le 
tertiaire, 37 filles sont domestiques de maison, tous les autres sont main d’œuvre 
agricole 
 



Les Nourrices  

En 1860: la moitié des enfants parisiens sont nourris par des nourrices 

« Les nourrices sur lieu »: employées dans maisons bourgeoises, restent à Paris 
« Les nourrices sur place» ou « nourrices à emporter », repartent dans leur 
 village avec le nourrisson (cas de l’enfant assisté) 
 

En 1805: les placements se font surtout dans la Somme (1224), l’Oise (797), 
l’Yonne (700) 
En 1820: Somme (2826), Nord (1788), Aisne (1248), Pas de Calais (1102), Oise 
(1044) 
En 1830: Nord (2979), Somme (2828), Nièvre (2194) 
 
Le Nord et la Picardie profitent des changements économiques du 19ème, délaissent 
« l’élevage » d’enfants et le Morvan  (Nièvre, Yonne, Côte d’Or, Saône et Loire) 
prend la relève 
 
En 1896 (38 756 enfants placés), le Morvan en accueille la moitié, tout 
particulièrement le département de la Nièvre 
 
En 1906:(53 232enfants placés), 21 851 dans le Morvan dont 12 176 enfants dans 
la Nièvre 



Les nourrices sont recrutées par les agences de placement 
 
Elles partent par « Convoi » de 6 à 8 nourrices vers Paris (15 à 18h de voyage) pour  
aller chercher « les petits paris » généralement par chemin de fer  
 
4 mois d’allaitement maternel a priori  



 
 
Situation compliquée en Europe: (Questions du droit à l’anonymat et du droit 
aux origines, à la filiation) 
En France, accouchement sous X légalisé en 1941 
En Italie, Luxembourg: droit à l’anonymat également 
Jusqu’à 2013: En Allemagne, en Suisse, en Belgique, en Autriche: tours 
d’abandon (boites à bébés): le dépôt est autorisé, l’abandon est puni,  
 En Allemagne: le 1er tour d’abandon construit en 2000 après la mort en 
1999 de nombreux enfants abandonnés morts de froid,  
Tour: lit chauffé et une lettre qui informe la mère qu’elle ne sera pas punie et 
qu’elle pourra récupérer son enfant avant adoption (test ADN) 

Boites à bébés (tours d’abandon) 



« Je suis né à Paris le 19 décembre 1910. Pupille de l’Assistance publique, 
Il me fut impossible de connaître autre chose de mon état civil…. Je fus élevé 
dans le Morvan par des paysans” 

Jean Genet, Journal du Voleur 
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